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	Séance du 10 septembre 2009

L’an deux mille neuf

et le dix du mois de septembre  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER– Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON– Sandrine BURGOS –-Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA –- Lionel JOURDAN - Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Mireille MARIN - 



	
	
	Absents excusés :   Magali POITEVIN

 Excusés avec procuration :  Mireille BARBUSSE à Joëlle GIBELIN–  Jean-Noel BENOIT à Jacques DELORD - Philippe CLAUZEL à Maryline FOULLON - Muriel GIBERT à Alain CAMPACI– Michèle LIN à Santiago CONDE- Suzy MEDINA à Cyril MARCHAND - Guillaume RUIZ à Laurent PELISSIER




APPROBATION DU COMPTE –RENDU DE LA REUNION DU 18.06.2009

Sous réserves des observations formulées par Messieurs HUGON et DELORD, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

CONVENTION AVEC LA POSTE

Monsieur CAMPACI  rappelle aux membres du Conseil Municipal que depuis le 1er janvier 1991, la Poste n’est plus une administration, mais un établissement public industriel et commercial. A ce titre, la Poste doit se conformer au Code du Commerce et plus précisément à l’article L145-2 alinéa 3 (baux d’immeubles ou de locaux accessoires, nécessaires à la poursuite de l’activité des entreprises publiques et des établissements publics industriels et commerciaux, dans les limites définies par les lois et règlements qui les régissent et à condition que les baux ne comportent aucune emprise sur le domaine public).

A ce titre l’EPIC la Poste a fait parvenir en Mairie un projet de bail prenant en compte la législation en vigueur.

Il s’agit d’un bail de 9 ans avec possibilité de sortie triennale avec un préavis de 6 mois pour le Preneur. 

Le paiement des loyers est indexé annuellement et automatiquement à la date anniversaire du bail. Il est payé trimestriellement à terme à échoir, tous les 1er du trimestre, par virement à la Trésorerie.

Il est proposé au Conseil de se prononcer pour autoriser Madame le Maire à signer ce bail.

Dans le cas d’un vote positif, il est proposé au Conseil de se prononcer sur la résiliation de l’ancien bail datant du 1er mai 1998.

Le Conseil Municipal ,après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire à signer le nouveau bail et se prononce  favorablement et  à l’unanimité sur la résiliation de l’ancien bail .

DELIBERATION DE PRINCIPE :   maintien du service public de la Poste


Le conseil municipal de Saint Laurent d’Aigouze , un conseiller s’abstenant, deux conseillers votant contre, vote à la majorité, la délibération de principe suivante  et charge Mme le Maire de la transmettre à Monsieur le Préfet du GARD.

« Le conseil municipal de SLA soucieux de la continuité du service public sur le territoire national y compris dans ses zones rurales, soucieux du maintien des services de la Poste sur son propre territoire, affirme son opposition au démembrement des services postaux et réclame leur maintien comme service de proximité »

SMD GARD : adhésion de communes

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte Départemental d’Aménagement et de Gestion des Cours d’Eau et Milieux Aquatiques du Gard s’est prononcé le 29 juin à l’unanimité pour accepter l’adhésion des communes suivantes : Sénéchas, Meynes, Castillon du Gard, Saint Hilaire d’Ozilhan, Bourdic, Garrigues Sainte Eulalie.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adhésion de ces communes au SMD GARD.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité  d’accepter l’adhésion des communes de Sénéchas, Meynes, Castillon du Gard, Saint Hilaire d’Ozilhan, Bourdic, Garrigues Sainte Eulalie au SMD DU GARD.

CCTC : mise à disposition de personnel

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune est liée à la CCTC par une convention datant d’août 2006 et qui prévoit entre autre la mise à disposition de personnel municipal pour assurer le service de restauration scolaire. Que cette convention fait l’objet chaque année d’une annexe précisant  les agents affectés à ce service lors de l’année écoulée.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette annexe telle que présentée ci après pour l’année 2008.

Anne Marie Ramirez

Christine Gayraud

Peggy Vignon

Estelle di Fusco

Véronique Amerdeil

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ,valide à l’unanimité l’annexe à la convention avec la CCTC sur la mise à disposition du personnel communal pendant le temps de restauration scolaire pour l’année 2008.

CCTC : renouvellement de la convention

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la convention liant la commune et la CCTC pour la mise à disposition de personnel communal affecté au service de restauration scolaire  a été signée en août 2006 pour une durée de trois ans.

Qu’il convient, en accord avec la CCTC de procéder au renouvellement de cette convention jusqu’en juillet 2010 et ensuite d’opter pour une convention annuelle couvrant les périodes scolaires.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer le renouvellement de cette convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Madame le Maire à signer le renouvellement de la convention  avec la CCTC relative à la mise à disposition du personnel communal pour la restauration scolaire.
Délibérations à caractère fiscal

Monsieur CAMPACI informe les membres du Conseil Municipal que les délibérations à caractère fiscal prises par les communes doivent faire l’objet d’un vote avant le 1er octobre de l’année n-1.

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur deux délibérations de ce type.

· Taxe forfaitaire sur la vente de terrains devenus constructibles suite à des modifications de documents d’urbanisme.

Monsieur le Rapporteur précise que cette taxe est due à l’occasion de la vente d’un terrain qui n’était pas constructible, mais qui l’est devenu à la suite de la modification de documents d’urbanisme. Cette taxe est forfaitaire et représente 10% des 2/3 du prix de cession du terrain. Elle s’applique aux cessions ayant engendré une plus value donnant lieu à taxation ou prélèvement en vertu, respectivement, des articles 15U et 244 bis A du CGI.

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur l’instauration de cette taxe.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, 3 conseillers s’abstenant, décide,  à la majorité l’instauration de cette taxe.

· Abattement général à la base : taxe sur le foncier bâti

Monsieur le rapporteur informe les membres du Conseil que dans le cadre du calcul de la taxe foncière par les services des impôts, il est pris en compte un abattement de 15% sur la valeur de la base de l’immeuble. Il est proposé au conseil municipal de se prononcer pour ramener l’abattement de 15% à 10%

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 5 conseillers votant contre, décide à la majorité de ramener le taux de dégrèvement à 10 % de la valeur de base des immeubles.
Voirie : demande de travaux au Conseil Général

Monsieur HUGON informe les membres du Conseil municipal que plusieurs voiries situées sur le territoire de la commune sont propriétés du Conseil Général : 

Avenue d’Aigues Mortes, Rue Emile Jamais, rue du Temple, rue Carnot, Boulevard Jean Jaurès, Avenue Mythra.

Que certaines de ces voies sont en très mauvais état.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la sollicitation du Conseil Général afin qu’il soit procédé à des travaux de reprises de la bande de roulement des voies citées plus haut.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter le conseil général pour la réfection de voiries précédemment citées dont il est propriétaire. 

SIE Vistre Petite Camargue 

Mademoiselle FOULLON rappelle au conseil municipal que la loi 99-586 prévoit que les présidents d’établissement publics de coopération intercommunal doivent avant le 30 septembre de chaque année adresser au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de chaque établissement accompagné du compte administratif de celui-ci.

Madame le Rapporteur rappelle que ce rapport a été mis à la disposition des conseillers municipaux. Il reprend les travaux réalisés dans l’année, la participation des communes membres, le règlement du SIE (pour rappel) ainsi que le CA 2008 qui laisse apparaitre un excédent de fonctionnement de 721 331.46 euros et un excédent d’investissement de 1 267 517.81 euros.

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte de ce rapport et d’adresser la présente délibération à Monsieur le Président du SIE Vistre Petite Camargue.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, entérine à l’unanimité le rapport du SIE VISTRE PETITE CAMARGUE ainsi que le compte administratif 2008 .

Règlement des arènes

Monsieur HUGON informe les membres du Conseil Municipal que courant juin, les présidents des deux clubs taurins  et comité des fêtes ont été reçus en mairie afin qu’il leur soit présenté le projet de règlement des arènes.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce projet de règlement.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  décide d’adopter à la majorité,1 conseiller votant contre et un conseiller s’abstenant,  le projet de règlement des arènes sous réserve que soit précisé dans ledit règlement que les dispositions concernant la location des arènes ainsi que la disposition de l’article 5 « EN CAS  D’ANNULATIN D’UN SPECTACLE »

ne soient pas applicables aux clubs taurins et comité des fêtes 
Convention de mise à disposition de locaux

Madame le maire informe les membres du conseil que la CCTC met à disposition du centre de loisirs, les locaux du  restaurant scolaire durant les vacances.

Que la convention correspondante a été reçue en mairie le 24 juillet. Que le Conseil municipal ne s’est pas réuni depuis cette date. Que pour la bonne forme, il convient de ratifier, même avec retard cette convention.

Il est proposé au conseil d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire à signer la convention avec la CCTC pour la mise à disposition des locaux du restaurant scolaire au Centre de Loisirs pendant les séjours de vacances.

Convention d’occupation du domaine public 

Madame le maire rappelle aux membres du conseil municipal que le bâtiment préfabriqué abritant la bibliothèque a été installé par la communauté de communes sur l’aire de stationnement située devant le gymnase. Qu’il convient donc d’établir une convention d’occupation du domaine public liant la CCTC et la commune de Saint Laurent d’Aigouze.

Il est donc proposé au Conseil de se prononcer sur la convention ci-annexée et dans le cas d’un vote positif d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité d’entériner le texte de la convention présentée et d’autoriser Madame le Maire à la signer avec la Communauté de Communes TERRE DE CAMARGUE.

Association Saint Laurentaise de Yoga : subvention

Monsieur CAMPACI informe les membres du Conseil municipal que pour des raisons internes, l’association Saint Laurentaise de Yoga n’avait pu remettre en temps et en heure son dossier de demande de subvention. Ce dossier est finalement arrivé en Mairie et il est proposé au Conseil de se prononcer sur l’octroi d’une subvention de 150 euros à cette association.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accorder une subvention de 150 € à l’association Saint Laurentais de Yoga .  

Régie de recette Maison du Tourisme : tarifs

Monsieur CAMPACI rappelle au conseil municipal que la maison du tourisme bénéficie d’une régie destinée à percevoir un certain nombre de recettes. Que les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal ;

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur les tarifs suivants : 

Vente d’affiche : 5 euros

Droit d’entrée du concert du 29 septembre : de 10 à 18 ans et pour les demandeurs d’emploi ainsi que les bénéficiaires du RSA : 5  euros

Pour les plus de 18 ans : 8 euros

Le conseil municipal, après en avoir délibéré , décide à  l’unanimité d’appliquer les tarifs précités et demande de rajouter pour le tarif  à 5 € du concert du 29.09.2009  

les étudiants dans la catégorie des bénéficiaires.
Convention d’occupation du domaine public

Madame le Maire informe le conseil municipal de la demande de Monsieur Pellat tendant à l’occupation de trois parcelles communales situées sur le long du canal de fuite du Vistre.

A savoir les parcelles E70, E71, E73

Pour une contenance approximative de 1 hectare

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur la signature d’une convention d’occupation précaire du domaine public pour ces parcelles moyennant une redevance annuelle calculée sur la base de l’autorisation que possède Monsieur Pellat sur d’autres parcelles, soit 114.70 €  à effet du  1er octobre 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité et autorise Madame le Maire à signer ladite convention d’occupation précaire du domaine public avec Monsieur PELLAT.
Questions diverses

CCTC : désignation de trois délégués communaux à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées .

Madame le Maire donne lecture du courrier de Monsieur le Président de la CCCTC demandant aux communes membres de désigner trois membres à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées.

Madame le Maire propose les candidatures suivantes : 

· Laurent PELISSIER

· Alain CAMPACI

· Joëlle GIBELIN

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne à l’unanimité  Madame GIBELIN, Messieurs PELISSIER et CAMPACI en tant que délégués à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées auprès de la Communauté de Communes TERRE DE CAMARGUE.
Festival musical : demande de subvention

Monsieur THEROND informe les membres du Conseil Municipal de la programmation en juillet 2010 d’un festival musical sur trois journées.

Afin de couvrir une partie des frais d’organisation de cette manifestation culturelle, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une demande de subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Régional, du Conseil Général, ainsi que de la Communauté de Communes de Terres de Camargue.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter une subvention pour l’organisation de ce festival de musique auprès du Conseil Régional, Conseil Général et Communauté de Communes. 

Défibrillateur : demande de subvention

Mademoiselle FOULLON rappelle aux membres du Conseil Municipal la nécessité de pouvoir disposer d’un appareil défibrillateur dont le prix unitaire est de 1853 euros. 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur une demande de subvention la plus élevée possible tant auprès du Conseil Général que de Monsieur le député dans le cadre de la réserve parlementaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter une subvention auprès du Conseil Général et de Monsieur le Député pour l’achat d’un défibrillateur.

Clinique vétérinaire : convention
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la convention liant la commune avec le prestataire de mise en fourrière d’animaux arrive à expiration le 30 septembre 2009.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la signature d’une nouvelle convention d’une durée de 3 ans avec la clinique vétérinaire de Saint Laurent d’Aigouze selon les modalités suivantes : 

· Pour les animaux errants ou trouvés vivants ou blessés ramenés à la clinique : 

1) identifiés : ils sont ramenés à leurs propriétaires

2) non identifiés : gardiennage puis appel de la fourrière et /ou soins d’urgence (actes à facturer à la commune avec une réduction de  30% sur les honoraires pratiqués en clientèle.)
· Pour les animaux trouvés morts sur la voie publique ramenés à la clinique.

1) : identifiés : facturation de l’incinération au propriétaire

2)  non identifiés : facturation à la commune à hauteur de : 

-Chiens de moins de 20 Kg : 55 euros TTC

-Chiens de 20 à 50 Kg : 65 euros TTC

-Chiens de plus de 50 Kg : 75 euros TTC

-Chats : 35 euros TTC

Pour un déplacement pour capturer à l’extérieur de la clinique :Tarif horaire 80 euros TTC
Actes à rajouter  :  – 30% sur les honoraires pratiqués en clientèle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise , à l’unanimité, Madame le Maire à signer ladite convention avec la Clinique Vétérinaire de SAINT LAURENT D’AIGOUZE.








Fait à Saint Laurent d’Aigouze









Le 11 septembre 2009









Le Maire,

Joëlle GIBELIN
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